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REGLEMENT DE VENTE

Généralités 

L’offre de prix est unilatérale et ne fait naître aucune obligation dans le chef du vendeur.

L’offre de prix doit être inconditionnelle: il n’est pas tenu compte des offres soumises à condition.

L’offre de prix est valable pour une période de quatre mois à compter du dépôt de l’offre.

Le candidat acheteur est conscient que si, au cours de la procédure de vente décrite ci-après, aucune offre supérieure n’intervient, il reste tenu par son offre et que son offre pourrait le lier vis-à vis du vendeur.

Procédure de vente 

· Dans le cas où une seule offre a été remise, et que cette offre est considérée comme suffisamment haute par le vendeur, le candidat acheteur sera invité, par lettre recommandée et par courrier ordinaire, à la signature d’une promesse de vente.

L’option donnée dans celle-ci pourra être levée par le candidat acheteur uniquement pour la totalité du bien comme bien indivisible.

La promesse de vente est accordée moyennant le paiement d’une somme pour l’option qui est fixée par le vendeur. La somme pour l’option est payable séance tenante, lors de la signature de la promesse de vente, et est portée en compte sur le prix de vente, si l’option est levée de manière réglementaire. La somme pour l’option sera payée au moyen d’un chèque certifié au nom du bureau des recettes domaniales. Si l’option n’est pas levée, la somme pour l’option reste acquise au vendeur comme dédommagement.

Cette option ne peut être levée par le candidat acheteur que moyennant le respect total, dans les 30 jours calendrier à compter de la signature de la promesse de vente, des conditions suivantes :

1) communication écrite de la levée de l’option par lettre recommandée à la poste ou par signature sous la promesse de vente ;

2) virement, sur le compte du receveur des domaines, d’une provision fixée par le vendeur pour les frais.

S’il n’était pas satisfait à une de ces obligations dans le délai précité, le donneur de l’option ne sera pas tenu de vendre.

· Si plusieurs offres ont été remises, le vendeur a le choix de poursuivre la procédure de vente par une procédure écrite, par une procédure verbale ou par une combinaison des deux.

La procédure écrite consiste à communiquer l’offre la plus haute aux candidats acheteurs qui ont remis une offre valable. Les candidats acheteurs qui n’ont pas remis l’offre la plus haute, sont invités à remettre une offre supérieure dans un délai fixé par le vendeur. Cette procédure se répète jusqu’à ce qu’il n’y ait plus de remise d’offre supérieure.

La procédure verbale consiste à informer les candidats acheteurs qui ont remis une offre valable, par lettre recommandée et par courrier ordinaire, de l’offre la plus haute. Ils sont en outre invités à une séance pendant laquelle des offres supérieures pourront être faites.

Le fonctionnaire instrumentant décide du déroulement de la procédure verbale. Il a le droit d’exclure toute personne qui trouble le bon déroulement de celle-ci.

Une promesse de vente sera conclue, sous les conditions mentionnées ci-dessus, avec le candidat acheteur qui a remis, à la fin de la séance, l’offre la plus haute, cette offre étant en principe considérée comme suffisamment haute par le vendeur.

Le vendeur se réserve le droit de fixer aussi bien l’offre minimale que le minimum de chaque surenchère.

Le solde restant dû doit être versé sur le compte du receveur des domaines, dans les trois mois à compter de la levée de l’option. A partir de cette date, il est dû de plein droit, sur les sommes restant dues, un intérêt au taux légal jusqu’au jour du paiement.

L’acte authentique sera passé par un fonctionnaire du comité d’acquisition d’immeubles, dans le mois après paiement complet du prix et des frais.

Dans le cas où la valeur du bien à vendre dépasse 1.250.000 €, l’acte est passé sous réserve d’approbation du pouvoir législatif.

En application de l’article 10 bis de la loi du 11 janvier 1993, inséré par l’article 13 de la loi du 10 août 1998 (Moniteur belge du 15 octobre 1998), tous les paiements relatifs aux opérations dont la somme s’élève à 25.000 € ou plus, doivent se faire au moyen d’un virement ou d’un chèque et le numéro du compte financier sur lequel le montant a été ou sera viré est mentionné dans l’acte authentique de vente.

Cette procédure de vente se fait, sous réserve de non exercice d’un éventuel droit de préemption par un ayant-droit.

Le vendeur se réserve le droit de suspendre la procédure de vente, au cas où une autorité publique désirerait acquérir, par voie d’expropriation, le bien mis en vente.

